Les statistiques des travailleurs migrants enregistrés dans la base des données de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale du Congo

	NATIONALITE
	POSITION DE L’ASSURÉ
	NOMBRE

	ANGOLAISE
	Assuré Volontaire
	3

	CONGOLAISE RDC
	Assuré Volontaire
	3

	TCHADIENNE
	Assuré Volontaire
	1

	TOTAL 
	
	7

	BURUNDAISE
	En pension anticipée
	1

	CAMEROUNAISE
	En pension anticipée
	1

	GABONAISE
	En pension anticipée
	1

	TOTAL 
	
	3

	ANGOLAISE
	En pension de vieillesse
	212

	BURUNDAISE
	En pension de vieillesse
	8

	CAMEROUNAISE
	En pension de vieillesse
	58

	CENTRAFRICAINE
	En pension de vieillesse
	300

	FRANCE 
	En pension de vieillesse
	398

	CONGOLAISE RDC
	En pension de vieillesse
	665

	GABONAISE
	En pension de vieillesse
	95

	RWANDAISE
	En pension de vieillesse
	7

	SAO TOME AND PRINCIPE
	En pension de vieillesse
	1

	TCHADIENNE
	En pension de vieillesse
	37

	ANGOLAISE
	En pension de vieillesse
	13

	BURUNDAISE
	En pension de vieillesse
	3

	CAMEROUNAISE
	En pension de vieillesse
	108

	CENTRAFRICAINE
	En pension de vieillesse
	116

	CONGOLAISE RDC
	En pension de vieillesse
	317

	GABONAISE
	En pension de vieillesse
	26

	RWANDAISE
	En pension de vieillesse
	24

	TCHADIENNE
	En pension de vieillesse
	25

	TOTAL 
	
	2413

	ANGOLAISE
	En pension d'invalidité
	1

	ANGOLAISE
	Salarié
	134

	BURUNDAISE
	Salarié
	15

	CAMEROUNAISE
	Salarié
	711

	CENTRAFRICAINE
	Salarié
	434

	CONGOLAISE RDC
	Salarié
	906

	GABONAISE
	Salarié
	123

	GUINEENNE EQUAT
	Salarié
	12

	RWANDAISE
	Salarié
	67

	SAO TOME AND PRINCIPE
	Salarié
	3

	TCHADIENNE
	Salarié
	105

	TOTAL 
	
	2510

	ANGOLAISE
	Salarié Rentier
	1

	CENTRAFRICAINE
	Salarié Rentier
	3

	CONGOLAISE RDC
	Salarié Rentier
	14

	France
	Salarié Rentier
	3

	GABONAISE
	Salarié Rentier
	2

	RWANDAISE
	Salarié Rentier
	1

	TOTAL 
	
	24







Sur le fonctionnement des circonscriptions d’action sociale

Il y a actuellement 118 circonscriptions d’action sociale qui couvrent l’ensemble du territoire national.
Une circonscription sociale recoupe les délimitations territoriales d’un arrondissement pour les grandes villes ou d’une sous-préfecture pour l’intérieur du Pays.
Chaque circonscription d’action sociale est dirigée par un chef de bureau qui supervise les assistants sociaux et les éducateurs spécialisés.
Ces agents ont un contact direct avec les populations pour le recueil et l’appréciation de leurs doléances.
Au plan administratif, le Chef de Bureau est sous l’autorité du sous-préfet, ou d’un Maire d’arrondissement. 
Au plan technique le chef de bureau rend compte au Directeur Départemental qui, lui-même dépend du Directeur Général des Affaires Sociales du Ministère en charge de cette matière. 


Sur le Système National d’Identification Digitale

En République du Congo, le Système National d'Identification Digitale (SNID) est une initiative cruciale pour moderniser la gestion des identités et améliorer l'accès aux services publics et privés pour les citoyens. Voici une vue d'ensemble détaillée de ce système :
La République du Congo, comme de nombreux pays africains, a reconnu l'importance de moderniser ses systèmes d'identification pour répondre aux besoins croissants de gestion des identités, améliorer l'efficacité administrative, et faciliter l'accès des citoyens aux services essentiels. Le développement d'un Système National d'Identification Digitale s'inscrit dans ce cadre.
Il a pour objectifs, entre autres :
· Offrir une identification unique et sécurisée à chaque citoyen et résident ;
· Faciliter l’accès aux services publics et privés (de santé, d’éducation…) ;
· Promouvoir l’inclusion sociale et économique en permettant à tous les citoyens d’avoir une identité légale et reconnue.
En juin 2021, sur sollicitation du Gouvernement du Congo le Cabinet Sofrecom, expert en cette matière, lui avait présenté ce Système. L’étude y relative est actuellement sur la table du Gouvernement pour son implémentation.


Sur les relations du Congo avec l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM)

Le Bureau de l’OIM au Congo a été fermé temporairement en 2019. Il a été maintenu une antenne qui dépend de la structure de cette organisation située à Kampala en Ouganda.
Il y reste à Brazzaville, juste antenne animée par une seule personne.
Elle travaille en étroite collaboration avec l’UNHCR, notamment en ce qui concerne la réinstallation des réfugiés vers les pays d’accueil.
Pour cette année 2024 par exemple, elle prévoit réinstaller aux Etats Unis un certain nombre de réfugiés originaires de la RCA, de la RDC et du Rwanda, acceptés par le programme américain.
Avec le Gouvernement du Congo les relations de collaboration sont très bonnes et l’antenne de l’OIM l’informe régulièrement de toutes ses actions.
Le Gouvernement du Congo est impatient de voir rouvrir le Bureau de l’OIM à Brazzaville afin qu’il puisse notamment l’aider, comme il l’a fait pour le Sénégal, à procéder au recensement des Congolais de l’Etranger.
Il sied de noter que l’antenne OIM fait partie du Comité de gestion du Congo de l’alliance 8.7, une plateforme regroupant les Etats, les organismes internationaux, les institutions publiques et privées qui se sont engagées à aller plus vite et plus loin dans l’éradication de la traite des personnes de l’esclavage moderne, du travail forcé et des pires formes de travail des enfants.

